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Support : AL MASSAE 
Date : 26 janvier 2011 
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Support : Les Echos Quotidien 

Date : 26 janvier 2011 
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Support : Le Soir Echos 
 
Date : 26 janvier 2011 
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Support : Les Echos Quotidien  

Date : 27 janvier 2011 

Page : 12  
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SuSupport : Les Echos Quotidien 

Date : 27 janvier 2011 

Page : 13 (Suite)  
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Support : Annahar Al Maghribia 

Date : 27 janvier 2011 
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Support : Al Alam 
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Support : Aujourd’hui Le Maroc 

Date : 27 janvier 2011 

Page : 7 

 
  



 Elaborée par :  

 

11 

Support : Majalis Hebdo 

Date : 28 janvier 2011 
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Support : Assahra Al Maghribia 

Date : 31 janvier 2011 

Page : 6 

 
 
 
 
 
 
 

 
 



 Elaborée par :  

 

13 

Support: Rissalat Al Oumma 
 
Date: 31 janvier 2011 
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Support: Al Alam 
 
Date: 01 février 2011 
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Support: Al Machhed Al Maghribi 
 
Date: 01 février 2011 
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Support:Al Michaal 
 
Date:02 Février 
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Support: Puce 
 
Date: 04 Février 2011 
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Support : MAP (Web) 
Date : 26 janvier 2011 
 
 
Ecoval récompense des Entreprises marocaines  ز يم جوائ ل س ضاء: ت ي ب دار ال ال
ية نم ددع ىلع "لافوكيإ" غرب م قاولات ال م  ال
 
 

 

 

 

دار ضاء ال ي ب م -2011-1-25- ال يوم ت اء ال لاث ث دار ال ال ضاء ب ي ب يم ال ل س ز ت ال" جوائ كوف لى "إي ت من عدد ع قاولا م  ال
ية غرب م تي ال ساهمت ال كل  ش ير ب ب ي ك فاظ ف ح لى ال ئة ع ي ب بر ال حد ع فات من ال ل وت مخ زي لة ال عم ت س م ئ .ال كاف  وت
ز ال" جوائ كوف رع) "إي نت مجموعة ف سم يم الا س غرب هول م ي (ال ها، دورة أول ف ات ل شرك ية ال ترول ب ية ال ناع ص ذا وال  وك
محطات ية ال ترول ب لى ال جهود ع تي ال قوم ال ها ت ي ب ظة مجال ف محاف لى ال ئة ع ي ب لال من ال ن جمع خ خزي جة وت  ومعال
وت زي لة ال عم ت س م د .ال يد وأك س يك ال ن ر دروي دوم مدي عام ال ال"ل ال كوف نت ومجموعة "إي سم يم) إ س غرب، (هول م ي ال لمة ف  ك
لال فل خ ظم ح بة، ن س نا م ال لى ب ية ع ين دعم أهم ل فاع ي ال فاظ مجال ف ح لى ال ئة ع ي ب لال من ال قل جمع خ جة ون  ومعال
وت زي لة ال عم ت س م ضاف .ال تظاهرة هذه أن وأ كل ال ش بة ت س نا حة م سان وف  لوق لى ل جازات ع تي الإن تها ال ق ق ت ح قاولا م  ال
ية غرب م ي ال مجال ف ئي ال ي ب ذا ال م أجل من وك كري ات هذه ت شرك تي ال خرطت ال كل ان ش ير ب ب ي ك ير مجال ف دب  ت
ات فاي ن صة ال وت خا زي لة ال عم ت س م ما .ال م ك لال ت قاء هذا خ ل يط ال ل س ضوء ت لى ال ية ع ع ض و ية ال ون قان ية ال يم نظ ت  وال
ية حال ين ال ل فاع ل ي ل ير ف دب وت ت زي لة ال عم ت س م فاظ مع ال ح لى ال ئة، ع ي ب يث من ال عها ح نها جم خزي لها وت ق  وإعادة ون
ها عمال ت س لص أو ا تخ نها ال بر م ها ع عوا .حرق لى وأجم ضرورة ع لة  ص جهود موا فاظ ال لح لى ل ئة ع ي ب صة ال شق خا  ال
لق ع ت م قطاع ال وت ب زي لة ال عم ت س م سواء ال لق  ع مجال الأمر ت ال ي ب ون قان ضع أو ال يات و بة آل بة مواك صاح  وم
يل ع ف ت ل ي ل ون قان ر .ال ذك ال" أن ي كوف تي ،"إي بر ال ت ع رعا ت مجموعة ف نت ل سم يم ا س غرب، هول م صة ال ص تخ م ي وال  ف
ير دب وجي ت كول ات الإي فاي ن ل ية ل ناع ص بة ال ل ص لة، ال سائ ست وال س أ نة ت س  2007.   
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Support : L’infomédiaire 
Date : 26 janvier 2011 
 
 

Holcim Maroc : 1ère édition de l’Ecoval Trophy 

Le 25 janvier 2011, Ecoval Maroc, filiale du groupe cimentier Holcim Maroc, 
organise la 1ère édition de l’Ecoval Trophy à Casablanca. Ce dernier est un prix 
qui récompense les entreprises ayant activement contribué dans la mise en place 
et le développement de la filière de collecte et de valorisation des huiles usagées 
au Maroc. Des trophées seront ainsi remis aux distributeurs pétroliers, à leurs 
clients mais également aux gérants de stations engagés dans la collecte 
écologique des huiles usagées. 
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Support : http://www.biladi.fr/011168371-holcim-maroc-1ere-edition-de-l-ecoval-trophy 
 
Date : 26 janvier 2011 

 
Holcim Maroc : 1ère 
édition de l’Ecoval Trophy 
 

Le 25 janvier 2011, Ecoval Maroc, filiale du groupe cimentier 
Holcim Maroc, organise la 1ère édition de l’Ecoval Trophy à 
Casablanca.  

Ce dernier est un prix qui récompense les entreprises ayant 
activement contribué dans la mise en place et le 
développement de la filière de collecte et de valorisation des 
huiles usagées au Maroc.  

Des trophées seront ainsi remis aux distributeurs pétroliers, à 
leurs clients mais également aux gérants de stations engagés 
dans la collecte écologique des huiles usagées. 
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Support : http://www.leconomiste.com/article/huiles-usagees-un-decret-pour-mettre-fin-l-anarchie 

Date : 26 janvier 2011 

 
HUILES USAGEES: UN DECRET POUR METTRE FIN A 
L’ANARCHIE  

LE PROJET EST EN COURS DE FINALISATION 

IL SERA PROMULGUE AVANT FIN 2001 

SEULEMENT 1% DE CES MATIERES EST REGENERE 

 

 «1 LITRE d’huile de vidange peut polluer 1.000 m3 d’eau et empêcher l’oxygénation 

de la flore et de la faune», souligne Abdelamjid Hatimi, chef de la Division de la 

réglementation technique et de la prévention des risques au département de 

l’Energie. Hatimi intervenait lors d’un débat sur la valorisation des huiles usagées 

tenu à l’occasion de la 1re édition de l’Ecoval Trophy. Ces huiles usagées qui sont 
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généralement utilisées dans la lubrification des pièces métalliques sont dangereuse et 

très peu biodégradables. 

Lorsqu’elles sont brulées dans des conditions qui ne sont pas adéquates, elles 

génèrent des gaz toxiques et cancérigènes. «Malheureusement, ces huiles sont 

utilisées dans les bains maures et les fours communaux», note Mehdi Daoudi, 

consultant expert. A noter que ces matières sont classées par la loi comme étant 

dangereuses et doivent être traitées comme telles. Or ce n’est pas le cas en pratique. 

Pour les spécialistes, le constat est unanime. «Il y a un grand effort qui a été fait au 

niveau des textes de loi pour le transport des matières, mais sur le terrain la filière est 

dans le désordre total car il n’y a pas de réglementation spécifique». 

Selon Mehdi Daoudi, plus de 80% de l’activité de stockage, collecte et transport de ces 

matières est assurée par des structures non agréées. «Même lorsqu’on veut obtenir 

une autorisation, il n’y pas de répondant des pouvoirs publics. Aujourd’hui on ne sait 

pas à quelle institution on doit s’adresser», affirme Daoudi. S’y ajoute l’absence de 

traçabilité du traitement de ces déchets par l’informel. Les collecteurs étant livrés à 

eux-mêmes.  

Pour le volet élimination, deux sortes d’opérateurs agrées s’y activent: les cimentiers 

et les stations-service agréées. Les premiers agissent en vertu de la convention signée 

en 2004 avec le gouvernement. De ce fait, c’est cette convention qui réglemente leur 

activité.  

A ce niveau le problème de contrôle ne se pose pas. Par contre, pour certaines 

stations de service, il n’y a pas de contrôle à postériori, l’administration se contente 
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d’accorder les autorisations.  

Par ailleurs, selon les estimations de Mehdi Daoudi, la consommation des huiles 

lubrifiants au Maroc tourne autour de près de 100.000 tonnes par an. «Si l’on part du 

principe que l’on peut récupérer 80%, nous avons un potentiel de 80.000 tonnes 

d’huile usagée», souligne l’expert. Mais actuellement, seulement 10.000 tonnes sont 

régénérées.  

Le reste étant déversé dans la nature. Pour mesurer cette faible performance en 

matière de revalorisation des huiles usagées, un bencahmarking avec la Tunisie a été 

réalisé. Selon cette comparaison, le pays serait en avance par rapport au Maroc. Une 

agence spéciale pour le traitement des déchets et une entreprise spécialisée dans la 

revalorisation des huiles utilisées ont été créées.  

Le pays qui consomme 50.000 tonnes récupère 25.000 dont 15.000 tonnes par cette 

entreprise. Cette dernière accorde des autorisations et sous traite le transport et la 

collecte à travers 10.000 points. Mieux encore, 50% de ces huiles récupérées 

proviennent des stations-service. Au Maroc, il n’y a pas de statistiques sur la 

récupération de ces huiles via les stations service car la plupart préfèrent traiter avec 

l’informel. Ce dernier reste de loin un sérieux concurrent pour la filière déclarée.  

Il achète la tonne d’huiles usagées entre 1.000 et 1.500 DH. Ce qui est alléchant pour 

les gérants des stations service dont certains demandent le même prix pour intégrer 

le circuit formel. Or pour le moment, les coûts de traitement ne permettent pas de 

faire face à cette concurrence. Ils invoquent que leur marge de gain (10%) avec les 

pétroliers est très insuffisante. Ce qui constituerait selon un gérant de station présent 
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à l’Ecoval Trophy, «une soupape de sécurité et d’équilibre financier». Mais il n’y a pas 

que les stations service a critiquer, même les garages qui procèdent aux vidanges 

participent à la pollution et à l’enrichissement de l’informel au détriment de 

l’environnement.  

Mais cette situation devrait bientôt changer. En tout cas c’est l’objectif d’un projet de 

décret sur le stockage, le transport et le traitement des huiles déjà utilisées qui est en 

cours de finalisation au ministère de l’Energie et des mines.  

Selon ce projet de décret «Nul ne peut transporter, stocker ou traiter des huiles 

usagées sans autorisation». Le texte fixera les modalités et conditions de transport, 

stockage et traitement de ces huiles. Il devra être complété par plusieurs arrêtés 

conjoints des ministères concernés (notamment les départements des Transports et 

de l’Energie).  

Le texte devra être promulgué avant fin 2011. 

 

Ecoval Trophy 

 

ECOVAL Trophy est un prix qui récompense les entreprises ayant activement 

contribué à la mise en place et le développement de la filière de collecte et de 

valorisation des huiles usagées au Maroc.  

Organisé par Ecoval, filiale du groupe Holcim et spécialisée dans le traitement des 

déchets industriels, ce prix vise le renforcement de la prise de conscience 

environnementale, économique et la promotion des bonnes pratiques. 
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Créée en 2007, Ecoval dispose d’une capacité de traitement nominale de 10.000 

tonnes par an extensibles. Elle dispose d’un laboratoire de caractérisation de déchets 

(le seul au Maroc), un atelier de broyage de mélange et d’homogénéisation de déchets 

solides d’une capacité de traitement de 7.000 tonnes par an. La filiale 100% d’Holcim 

dispose également d’un atelier de prétraitement de déchets liquides d’une capacité de 

3.000 tonnes par an. 
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